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  Chantier de l’Hôtel de Ville
Démarrés au printemps dernier, les travaux de 
réhabilitation de l’Hôtel de Ville de Bouvron sont 
aujourd’hui entrés dans leur dernière phase, avec 
les finitions des sols, murs et plafonds.

Si rien ne transparaît de l’extérieur des travaux 
d’aménagement, l’intérieur du bâtiment a subi une 
véritable cure de jouvence.

L’entrée du public se fera désormais via un sas ther-
mique vitré, pour le confort de tous. La démolition 
d’une bonne partie des cloisons du rez-de-chaussée a 
également permis d’agrandir le hall de façon spec-
taculaire, celui-ci s’articulant à présent autour d’une 
grande banque d’accueil en bois ouverte, pour une 
plus grande convivialité.

À l’exception du bureau du maire et du secrétaire 
général de mairie, l’ensemble des locaux du rez-de-
chaussée a été repensé : en plus de l’accueil, trois 
bureaux ont été créés, auxquels s’ajoute une petite 
salle de réunion.

Le bureau du service urbanisme sera désormais 
accessible aux personnes à mobilité réduite, tout 
comme les sanitaires publics.

L’accès à l’étage sera possible par un ascenseur.
L’escalier existant a lui aussi été remanié et il 
accueillera le long de ses parois des expositions 
temporaires d’artistes locaux.
Deux bureaux sont aménagés à l’étage et c’est 
la salle du conseil et des mariages qui a subi le 
« relooking » le plus sérieux. Isolation thermique, 
sol en carrelage noir, nouvelles peintures, acous-
tique améliorée et éclairage à LED.
La mairie de Bouvron entre de plain-pied dans le 
XXIe siècle !
La livraison du bâtiment est programmée pour 
décembre, les services réintégreront les nouveaux 
locaux courant janvier 2017.
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Aujourd’hui, le voyageur qui traverse Bouvron par la 
nationale, ne s’attarde pas dans le Centre-Bourg. 
Et pourtant… C’est avec beaucoup de curiosité allant 
jusqu’à l’étonnement que les membres de la com-
mission patrimoine nous ont fait découvrir le riche 
patrimoine de Bouvron au cours des Journées du 
Patrimoine.
Les anciens commerces, les porches, les noms de 
lieux, les sculptures, le patrimoine de l’église et 
bien sûr l’Histoire de la Poche de Saint-Nazaire sont 
autant d’éléments qui en ont fait un bourg riche et 
vivant.
Son passé est à fleur de rues, mais il n’a guère 
évolué au cours de ces dernières années : nous 
attendions la déviation. Elle arrive, l’État a prévu 
de l’inclure dans la loi de Finances 2017, elle sera 
ouverte en 2020.

Alors que va devenir notre Centre-Bourg ?
Pour anticiper ce grand changement, vous le savez, 
la municipalité a confié au cabinet d’urbanisme 
TICA le soin de nous proposer un schéma directeur 
d’aménagement. Ils ont rencontré beaucoup d’habi-
tants, de commerçants et relevé beaucoup de traces 
du passé.
Ils vont nous faire des propositions. La commande 
que nous leur avons passée est de concilier ce 
passé riche, ce passé de bourg dynamique avec les 
contraintes d’aujourd’hui, par exemple les modes de 

Marcel Verger.
Maire de Bouvron,

Vice-Président du Conseil départemental de Loire-Atlantique

déplacement, et avec le souci de l’amélioration du 
cadre de vie.
En effet, nous ne pouvons pas rénover le Centre-
Bourg sans s’appuyer sur son identité, ses habitants, 
leurs habitudes de vie, les bâtiments anciens exis-
tants, en un mot sans tenir compte des lieux qui sont 
porteurs de valeurs sociales, symboliques et cultu-
relles. Ce regard vers le passé nous montre toute la 
pertinence de la réutilisation du bourg ancien.
Nous devons trouver un équilibre entre la conser-
vation de l’existant et l’insertion d’interventions 
nouvelles.
Notre Centre-Bourg nous le ferons ensemble, avec 
vous et comme le disait Jean Fréour, ce génial 
sculpteur qui a laissé un bout de son œuvre dans 
notre église et dans les rues de notre commune, 
« nous ne travaillerons que si cela fait écho ».
Nous nous engageons à faire ce travail avec vous 
tous pour moderniser notre bourg ancien en s’ap-
puyant sur ses identités fortes pour en faire un 
bourg moderne où il fera bon vivre.
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Le mot
DU MAIRE

  Que va devenir 
notre Centre-Bourg ?

Marcel Verger, Jean lebeau et Jean Surget  à Horizinc’Arts



RD 43 vers Malville

RN 171 vers Savenay

RD 16 vers
Campbon

RN 171 vers Blain

RD 16 vers 
Fay-de-Bretagne

RD 102 vers Guenrouët

RD 102 vers Quilly
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L’Hôtel Furet

La Gautrais
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La Benoistais

Le Landron

La
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Cornuais

Le Pas

La Cavelais

La Voliais

La Mouraudais

La Héridalais

La Coüeronnais

La Courbelais

 Programmation pluriannuelle des travaux de voirie
Les membres de la CARUT (Commission des 
Affaires Rurales Urbaines et Travaux) et le respon-
sable des services techniques ont procédé en avril à 
une inspection complète des voies communales afin 
d’en vérifier l’état.

Les contrôles effectués lors de cette inspection 
ont permis d’élaborer un programme pluriannuel 
d’entretien du réseau routier communal, en fonction 
de l’état des chaussées, pour les 10 années à venir. 
Ainsi tous les ans, la commune prévoit de lancer 
un appel d’offres pour la réalisation de travaux de 
voirie - enduits superficiels, PATA, (Point À Temps 
Automatique) ou autres - en fonction des zones géo-
graphiques présentées sur la carte ci-dessous.
Des adaptations seront bien sûr toujours possibles 
en fonction des nécessités.

4

La vie de notre
COMMUNE



La DIR Ouest poursuit les travaux qu’elle avait 
entrepris en 2014 sur la RN 171. Le nouveau chan-
tier a débuté début septembre et se poursuivra sur 
une durée d’environ dix mois, sur le tronçon situé 
à Blain entre le giratoire du Gravier et le carrefour 
avec la RD33 au lieu-dit Pont-Maffré.
Ces travaux consisteront à :
 -  recalibrer la chaussée à 6,50 m de largeur avec 

des accotements revêtus
 -  aménager des voies latérales de désenclavement 

des propriétés riveraines
 -  aménager un giratoire au carrefour avec la RD33.
Il n’y aura pas de coupure de circulation, excepté 
quelques journées pour la réalisation des enrobés 
au printemps prochain.

OUVRAGE ROUTIER : L’AVANCEMENT 
DES PROCÉDURES
Les autorisations réglementaires sont prises :  
 -  L’arrêté au titre des espèces protégées a été 

signé le 29 octobre 2015 
 -  L’arrêté au titre de la loi sur l’eau a été signé le 

23 mai 2016

CALENDRIER DES TRAVAUX 

Objectif : mise en service 2020
 •  2016 : 
  -  Obtention des autorisations réglementaires 

pour démarrer les travaux 
  -  Lancement des appels d’offres et sélection 

des entreprises pour les travaux d’ouvrage 
d’art, giratoires et création de mares de 
compensation.

 •  2017 :
  -  Démarrage des travaux d’ouvrage d’art, gira-

toires et réseaux à partir de septembre 2017 
sous réserve de la disponibilité des crédits

  -  Lancement des appels d’offres travaux (terras-
sements, chaussées, …).

Pour suivre toute l’actualité sur le chantier vous 
pouvez consulter le site : http://www.pays-de-la-
loire.developpement-durable.gouv.fr/rn171-projet-
de-deviation-de-bouvron-a2079.html

LES DERNIÈRES ACTUALITÉS
Fin des opérations d’aménagement foncier
Les opérations d’aménagement foncier liées à la 
déviation de la RN171 sur lesquelles a travaillé la 
commission intercommunale d’aménagement foncier 
pendant quasiment dix années sont arrivées en fin de 
procédure. La dernière phase de concertation, puis 

  Travaux d’aménagement de la RN 171 
entre Blain et Bouvron

  Le lancement des travaux de la déviation 
de la RN 171

La mise en service de la déviation nationale 171 est prévue en 2020 sous réserve de disposer des crédits 
en 2017- les principaux travaux se déroulant en 2018 et 2019.
Ces chantiers auront un impact sur le milieu agricole mais aussi sur les usagers des routes et des chemins 
qui seront coupés temporairement ou déviés.

La vie de notre
COMMUNE

…/…
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l’adoption définitive des plans d’échange parcellaires 
et des travaux connexes par le président du Conseil 
Départemental s’est déroulée entre novembre 2014 
et décembre 2015. Les transferts de propriétés ont 
été mis en œuvre au début de l’année 2016.

Démarrage des travaux connexes
La première tranche des travaux  qui représente 
près de 80% des travaux connexes accompagnant 
la nouvelle distribution foncière va démarrer sur les 
communes de Bouvron Blain et Fay de Bretagne en 
automne prochain. Les entreprises mandatées réali-
seront les travaux d’ici à l’été 2017. 
Les travaux liés à l’aménagement des sols, des talus 
et des fossés la création de chemins empierrés et 

de chemins de terre sont prévus dès l’automne 2016 
avec l’objectif d’être terminés cet hiver. Les travaux 
de terrassement, voirie et assainissement seront 
réalisés par l’entreprise LANDAIS.

Les travaux liés aux 226 mètres linéaires de haies à 
renforcer et à près de 8 000 plants liés à la création 
de haies (préparation du sol et plantations) seront 
réalisés par l’entreprise VERDE TERRA. Les végé-
taux seront plantés au printemps 2017. 

Il est rappelé que les entreprises devront strictement 
respecter les plans adoptés par les commissions.

Des réunions d’information sur leur déroulement 
ont été organisées avec les agriculteurs impactés de 
février à septembre 2016.
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LA DÉVIATION DE BOUVRON
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Rencontre du 22 juin 2016

 BRUDED
L’association BRUDED est un réseau de 
collectivités bretonnes qui s’engagent 
dans des réalisations concrètes de développement durable et solidaire.
Ce sont « des élus qui parlent aux élus ».
Aujourd’hui, BRUDED compte plus de 130 communes dont Bouvron sur les 
5 départements bretons.
Concrètement, son objectif est triple : 
 -  partager et mutualiser les expériences de développement durable
 -  promouvoir les démarches de développement durable des collectivités 

adhérentes
 -  faire connaître des réalisations concrètes de développement durable qu’il 

s’agisse de démarches globales, d’équipements publics, d’aménage-
ments, de restauration scolaire, ou de gestion des espaces publics, etc.

Pourquoi ?
 •  Parce que les petites communes rurales et péri-urbaines disposent de 

moyens humains et/ou financiers limités.
 •  Parce que les élus de petites communes rurales et péri-urbaines sont en 

recherche de soutien et d’inspiration pour innover dans le sens du déve-
loppement durable.

 •  Parce qu’il est toujours enrichissant d’échanger avec des personnes 
confrontées à des situations et problématiques similaires.

 •  Parce qu’on va plus loin lorsqu’on joue collectif. C’est ce qui constitue la 
raison d’être de ce réseau solidaire d’échanges d’expériences et de réali-
sations de développement durable.

La commune de Bouvron est adhérente à l’association depuis 2008. De 
nombreux projets municipaux ont bénéficié de retours d’expérience de ce 
réseau, et à leur tour, des communes adhérentes viennent enrichir leurs 
propres projets en visitant les réalisations innovantes de la commune, que ce 
soit le restaurant scolaire, la station de phyto-épuration ou le Pôle enfance. 
Pour que le Développement Durable rime aussi avec Développement Local, 
il n’est pas nécessaire de chercher à l’autre bout du globe des solutions que 
nos voisins souhaitent partager avec nous !
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Infos
PRATIQUES

 INFO CPAM

LE RECOURS CONTRE DES TIERS

Vous êtes victime d’un accident ?
Déclarez-le rapidement auprès 
de votre CPAM !

Dans la vie quotidienne, vous pouvez 
être victime d’un accident causé par 
un tiers et générant des dépenses de 
santé.

Le bon réflexe est de prévenir 
votre CPAM afin qu’elle puisse 
se retourner vers le responsable 
de l’accident ou sa compagnie 
d’assurances.
Cette intervention, appelée recours 
contre tiers, ne change rien pour 
vous.
Vous continuez d’être normalement 
remboursé par votre CPAM.
En revanche, le simple signalement 
de cet accident et l’identification du 
tiers responsable permettent une 
juste répartition des responsabilités 
en évitant à la collectivité de 
supporter des coûts qui ne lui 
incombent pas.

Contact :
Sur le site : ameli.fr
espace « Assurés »

   MAGASIN PAYSAN
  « AU FIL DES SAISONS »

Le magasin paysan (produits bio 
et fermiers locaux) a maintenant 
son site internet :
magasinpaysanaufildessaisons.fr
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 À L’ÉCOLE PRIVÉE SAINT-SAUVEUR
La directrice Mme Gendron (enseignante en 
CM1-CM2) et son équipe de 6 enseignants ont 
accueilli 141 élèves (56 en maternelle et 85 en élé-
mentaire). Claire Delgado et Rozenne Angot (MS/
GS) et Soazig Guyot (PS/MS), Isabelle Meignen (CP), 

Sandrine Bidaud (CE1), Gwénola Merian (CE2-CM1) 
et Fabienne Padiou (complément de service en 
CM1-CM2). Comme tous les 3 ans, une classe 
découverte en Auvergne est proposée aux élèves de 
CE2-CM1-CM2 fin mars.

 À L’ÉCOLE PUBLIQUE FÉLIX-LECLERC
Le directeur de l’école, Thierry Paitel avec son 
équipe de 14 enseignants et ASEM ont accueilli 
274 élèves dont 103 en maternelle et 171 en 
élémentaire.
4 classes multi-niveaux en maternelle avec Isabelle 
Vilain, Céline Rojouan et Benjamin et Cécile Cheval 
accompagnés par Clélia Bucco, Valérie Suteau, 
Sophie Gaston Prioux, Véronique Fillaudeau et 
Angèle Malo en contrat d’apprentissage.
7 classes en élémentaire avec Thierry Paitel en 
CP, Anne Mainguy (CP-CE1), Séverine Rouy (CE1), 
Céline Mabilais (CE2), Émilie Bodet (CE2-CM1), 
Laurence Kuntmann (CM1-CM2), Anne-Claire Piquet 
(CM1-CM2).
Cette année, 2 nouveaux enseignants ont intégré 
l’équipe : Arielle Poinsignon (2 compléments de 
service en maternelle et 1 en CM1-CM2) et Sophie 
Denis (complément de service en CP et CM1-CM2).
De plus, 2 services civiques vont être recrutés à la 
fin d’année sur 2 missions : la gestion de la biblio-
thèque et la citoyenneté.

L’équipe pédagogique de l’école Félix-Leclerc

Activités des enfants au périscolaire

 La rentrée scolaire dans les 2 écoles
En ce début d’année 2016-2017, 415 enfants sont scolarisés sur la commune.
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 La petite enfance au Pays de Blain
Toute une politique est mise en place entre le Pays de Blain et ses partenaires pour offrir aux parents des 
modes de garde complémentaire. De même, des actions et services sont menés pour veiller à l’épanouis-
sement et au bien-être des tout-petits et des plus grands. Tour d‘horizon.

L’arrivée d’un enfant dans une famille suscite, 
auprès des parents ou futurs parents, de multiples 
questions, dans tous les domaines de la vie quoti-
dienne (modes de garde, santé, rythmes de vie…). Le 
Pays de Blain avec ses partenaires accompagne les 
familles dans les différentes étapes.

DES MICROCRÈCHES
Le Pays de Blain a ouvert, entre 2010 et 2015, trente 
places d’accueil, en structure collective à taille 
humaine, grâce à la création de trois microcrèches 
sur les communes de Bouvron, La Chevallerais et 
Le Gâvre. Cette action offre des services publics de 
proximité aux parents.
Par exemple, le personnel de la microcrèche de 
Bouvron peut accueillir simultanément jusqu’à 
10 enfants par établissement, sur des plages 
horaires amples, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 
19 h 00. Les jeunes enfants âgés de 2 mois à 4 ans sont 
encadrés par des agents sociaux (CAP petite enfance) 
et des auxiliaires de puériculture, agissant sous la res-
ponsabilité d’une éducatrice de jeunes enfants.
La qualité de l’accueil est une priorité afin de propo-
ser un véritable lieu de socialisation, d’éducation et 
d’apprentissage des règles de la vie en collectivité, 
grâce notamment à des espaces, un mobilier, des 
jeux et des animations adaptées à ce jeune public. 
La microcrèche veut être un lieu relais, qui favorise 
une transition en douceur entre le cocon familial et 
la vie en société.

LE MULTI-ACCUEIL
Le Pays de Blain a retenu début septembre un assis-
tant à maîtrise d’ouvrage pour préparer une consul-
tation de délégation de service public pour rouvrir un 
multi-accueil sur Blain dès 2017.

LES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S
Forts de plus de 260 assistant(e)s maternel(le)s sur 
son territoire, les habitants peuvent compter sur une 
capacité de 800 places d’accueil en plus des places 
en structures collectives. Ces professionnels de la 
petite enfance accueillent à leur domicile jusqu’à 
quatre enfants généralement âgés de moins de 
six ans.

LE RELAIS PETITE ENFANCE
Initié par la CAF (Caisse d’Allocations Familiales), 
le Relais petite enfance du Pays de Blain facilite les 
démarches d’accueil du jeune enfant sur le territoire. 
Il a pour rôle de présenter aux familles les différents 
modes de garde sur le territoire : les microcrèches, le 
futur multi-accueil et les assistant(e)s maternel(le)s.

LA PMI et le CMS
Les professionnels de la Protection Maternelle 
et Infantile tiennent des permanences au Centre 
Médico-Social de Blain. Concrètement des méde-
cins, puéricultrices ou encore sages-femmes 
assurent un suivi médical de l’enfant de sa nais-
sance à ses 6 ans.

Contacts :
Relais petite enfance : 02 40 79 02 81

La vie de notre
COMMUNE

CHIFFRES :
-  95 300 € ont été investis dans l’extension de 

la microcrèche de Bouvron en 2014.
-  18 enfants accueillis à la microcrèche de 

Bouvron en septembre 2016.
-  42 assistant(e)s maternel(le)s ont accueilli 
104 enfants à Bouvron.
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 Le portail internet famille
En partenariat avec l’association des Petits Palais, 
la mairie de Bouvron a mis en place depuis sep-
tembre un nouveau logiciel de gestion. Cela devrait 
résoudre les difficultés techniques rencontrées 
régulièrement et surtout permettre d’apporter un 
meilleur service aux familles.

La nouveauté pour la rentrée de septembre 2016 est 
donc la mise en place d’un portail Internet famille 
qui permettra aux familles de :
 •  compléter le dossier annuel d’inscription en 

ligne (accueil périscolaire, accueil de loisirs et 
restaurant scolaire des Petits Palais de l’école 
publique)

 •  réserver les repas au restaurant scolaire Les 
Petits Palais

 •  faire la réservation de l’accueil périscolaire et de 
l’accueil de loisirs à distance

 • consulter le détail des présences
 •  accéder aux différents documents (factures, 

attestation fiscale…).
Pour les familles qui souhaitent adhérer au portail 
famille ou qui hésitent encore, merci de contacter le 
service enfance à la mairie au 02 40 56 32 18.

Conseil municipal d’enfants
LE PROJET TERRACYCLE

La commission « Nature et Environnement » du 
Conseil municipal d’enfants a lancé une opé-
ration autour du recyclage. Ce projet en parte-
nariat avec l’association Terracycle propose un 
geste simple et écocitoyen pour 
recycler les instruments d’écri-
ture usagés (crayons, feutres,….)
Grâce à la contribution de tous, 
il s’agit de détourner ensemble 
des déchets qui partiraient inu-
tilement à l’enfouissement ou 
à l’incinération. Des boîtes ont 
été déposées dans différents 
endroits de la commune (com-
merces, mairie, écoles, ALSH…).
Les bouvronnais sont invités à 
venir déposer leurs crayons usa-

gés (crayons, feutres…) dans ces boîtes. L’argent 
collecté sera ensuite reversé à une association 
caritative : « Les Restos du Cœur ».
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 Habitat44
Début des travaux du village retraite et de l’hôtel 
Louis-Guihot

Les marchés ont été signés début septembre et ont 
été notifiés aux entreprises le 20 septembre dernier.
La préparation du chantier est estimée à 1 à 2 mois 
et la déconstruction chemin de la Forêt a débuté au 
cours de la dernière semaine de septembre.
Le début des travaux est programmé fin 2016.

La vie de notre
COMMUNE

 Au chevet de l’église
L’église nécessite de lourds travaux de restauration qui ne peuvent s’envisager 
que dans le cadre d’une programmation pluriannuelle dans laquelle les habi-
tants doivent être impliqués. C’est bien tout l’objet de la nouvelle association 
ABESS, « Association pour la sauvegarde, la restauration et la mise en valeur 
de l’église Saint-Sauveur de Bouvron », créée en janvier dernier.

La municipalité a confié une étude à un maître 
d’œuvre pour programmer le déroulement des tra-
vaux sur plusieurs années. Toutefois, sans attendre, 
il est important d’effectuer des travaux de première 
urgence pour éviter des dégradations irréversibles. 
Cela concerne essentiellement les problèmes 
récurrents d’humidité causés par des entrées d’eau 
de pluie dans différents endroits de l’église et des 
évacuations d’eaux pluviales inefficaces…

LES MEMBRES DE L’ABESS ONT AÉRÉ
TOUT L’ÉTÉ
L’association ABESS a souhaité apporter sa contri-
bution à ce projet en mettant en place une opération 

« aération de l’église ». 
Pour cela, des volon-
taires ont assuré tous 
les matins pendant les 
mois de juillet et d’août, 
l’ouverture de toutes 
les portes de l’église, 
sacristie comprise.
Cette ventilation de l’église a permis d’assainir l’air 
ambiant et les effets bénéfiques ont déjà été consta-
tés. Cette opération s’est prolongée en septembre.

QUELLES MESURES AVANT L’HIVER ?
En attendant les interventions techniques précises, 
plusieurs opérations vont se dérouler cet automne 
pour assurer l’étanchéité de la toiture :
 -  une inspection complète de la couverture avec 

nacelle
 -  le nettoyage des chéneaux en collectant les eaux 

pluviales en base de toiture. Les chéneaux sont 
actuellement obstrués par les végétaux et fientes 
qui sont cause d’infiltration et ruissellement

 -  le bâchage d’une partie nord-ouest du toit pour 
l’imperméabiliser.

Les travaux sont prévus dans la deuxième quin-
zaine d’octobre.
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Entretien des fossés et des haies

Les 4 763 hectares de la commune en font un territoire étendu où fossés et haies s’entrecroisent. Les 
agents des services techniques doivent entretenir quelque 190 km de linéaire de voirie, fossés et donc 
2 fois plus d’accotements, soit quelque 400 km !.. Un travail important !

PAR QUI SONT-ILS ENTRETENUS ?
La commune a confié le travail à 3 agents : l’un 
d’entre eux est chargé d’effectuer l’élagage et le 
fauchage des accotements, des routes et des che-
mins et les 2 autres sont affectés à l’entretien de la 
voirie et de la signalisation.

LES FOSSÉS SONT DEVENUS DES FILTRES !
Autrefois les fossés, relevant du domaine public, 
étaient simplement curés.
Aujourd’hui, sur les recommandations du syndicat 
du bassin-versant du Brivet, ils ne doivent plus ser-
vir uniquement à évacuer l’eau. Il s’agit de ralen-
tir son écoulement pour pouvoir infiltrer les pol-
luants. C’est la raison pour laquelle les fossés sont 
à présent moins profonds. Ce sont les berges qui 
sont entretenues jusqu’au 1/3 inférieur : l’eau s’y 

infiltre et la vitesse du débit est limitée. Les eaux 
se jettent ensuite soit dans le Brivet ou dans l’Isac 
car Bouvron est située en ligne de crête de ces 
2 bassins-versants. Cette nouvelle conception d’en-
tretien des fossés permet à ces 2 ruisseaux de rece-
voir moins de sédiments et donc nécessite moins de 
temps d’entretien.

L’ÉLAGAGE DES HAIES

Il faut rappeler que les haies sont sur les propriétés 
privées et doivent donc être entretenues par les proprié-
taires, car la propriété communale s’arrête au fossé.

Toutefois la commune opère un élagage des 
branches trop importantes qui risquent de tomber 
dans les fossés et qui, avec les pluies ont de fortes 
chances de boucher les busages d’entrée des pro-
priétés et de stopper l’écoulement de l’eau.
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LES BUSAGES
Ils sont réalisés sur le domaine 
public par les propriétaires. Ils 
en ont un usage personnel et 
doivent demander une autorisa-
tion temporaire d’occupation du 
domaine public. Leur entretien 
est à leur charge.
L’ensemble est réglementé par 
l’article 640 du code civil qui sti-
pule que « les fonds inférieurs 
sont assujettis envers ceux qui 
sont plus élevés à recevoir les 
eaux qui en découlent natu-
rellement sans que la main de 
l’homme y ait contribué. Le pro-
priétaire inférieur ne peut point 
élever de digue qui empêche 
cet écoulement. Le propriétaire 
supérieur ne peut rien faire qui 
aggrave la servitude du fonds ».

UN ENTRETIEN 0 PHYTO
La commune de Bouvron s’est engagée à préserver 
les milieux naturels et a reçu pour son action le prix 
«  0 phyto, 100 % bio » en 2015.
Ainsi, il est interdit de désherber avec des produits 
phytosanitaires à moins d’un mètre des berges des 
fossés et il en est de même pour les caniveaux et les 
grilles avaloirs.
Cette interdiction s’étend à 5 mètres pour ce qui 
concerne les ruisseaux.
Quant aux trottoirs : uniquement désherbage 
manuel par arrachage et semis de graines de fleurs 
aux « pieds de murs » lorsque cela est possible.

Entretien des fossés et des haies

L’équipe des services techniques, sous la 
responsabilité d’Alain Perray, comprend 10 per-
sonnes affectées selon leurs compétences à la 
propreté urbaine, aux espaces verts, à la sécurité 
des bâtiments et des personnes, aux travaux et la 
maintenance des bâtiments, au fonctionnement 
de la station d’épuration, à l’entretien de la voi-
rie, à la signalisation, au mobilier urbain et aux 
réseaux sous terrain.

QUELQUES CHIFFRES :
• La commune de Bouvron entretient :
 - 7 km de routes « urbaines »
 - 104 km de routes « rurales »
 - 78 km de chemins
 - et donc le double en accotements !

•  Également sur la commune, mais non entretenu 
par les services techniques à l’exception des 
trottoirs et accotements dans l’agglomération :

 - 8 km de route nationale

 - 18 km de routes départementales.
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 20 et 21 août,

 Un week-end d’anniversaires,
 Un week-end animé et convivial
Le football club de Fay/Bouvron a déployé les 20 et 21 août derniers tout son savoir-faire sportif et amical 
pour fêter comme il se doit les dix ans du complexe sportif qu’il occupe et les cinq ans du rapprochement des 
deux associations que sont la Saint-Martin Football de Fay-de-Bretagne et la Saint-Sauveur de Bouvron.

LE FOOTBALL CLUB FAY/BOUVRON,
UN CLUB SOLIDE ET BIEN ORGANISÉ

2011, l’année de la fusion
La Saint-Martin et la Saint-Sauveur sont deux asso-
ciations similaires qui partagent les mêmes problé-
matiques pour créer des équipes et pour trouver des 
bénévoles.
Une première entente entre ces deux clubs a déjà 
réuni en 2003 les licenciés de 6 à 19 ans, ce qui leur 
a permis de mener des actions éducatives, de for-
mations et d’animations. La volonté de poursuivre 
cette dynamique avec les seniors les a menés à 
fusionner pour la saison 2011-2012 et ainsi devenir 
ainsi un seul et même club.
Depuis 5 ans, cette union leur a permis de dévelop-
per leurs objectifs d’exigence, d’intelligence du jeu 
footballistique et de donner une véritable âme au 
club avec un langage commun. « Une réussite à ce 
jour » affirme Christophe Allain, son président.

Comment fonctionne le club ?
Le club s’est structuré autour du bureau composé 
de 16 membres et de 6 commissions, qui vont de la 
gestion du planning du terrain et de l’arbitrage, à 
la gestion du matériel, de l’intendance des 2 com-
plexes sportifs, Fay et Bouvron, de l’animation des 
joueurs et de l’organisation de manifestations, de la 
communication ou encore de la recherche de spon-
sors. Il ne faut pas moins de 24 bénévoles pour les 
animer et l’énergie de tous pour atteindre les objec-
tifs qu’ils se sont fixés :
 -  assurer une qualité d’encadrement et d’accueil 

des joueurs et des clubs pour la labellisation de 
l’école de foot pour les 6 à 13 ans. 2 animateurs/
entraîneurs travaillent sur ce projet d’envergure

 -  faire en sorte que les jeunes joueurs soient les 
futurs joueurs seniors

 - et atteindre le niveau de la Ligue.

2016, une année dynamique
C’est une année bien remplie et pleine d’initiatives 
dans divers domaines.
Pour n’en citer que quelques-unes, on peut retenir :
 -  la création d’une équipe féminine de 35 jeunes 

filles et une équipe loisirs,

 -  la sensibilisation sur le foot des malvoyants avec 
la participation du club Don Bosco de Nantes à 
l’initiative des étudiantes ESF

 -  la formation de 20 dirigeants par les cadres de la 
ligue de foot atlantique

 - le match à la Beaujoire pour 40 licenciés
 -  la création d’un nouveau site internet :
  www.fcfaybouvron.fr
 -  et bien sûr l’organisation des 2 anniversaires les 

20 et 21 août dernier.
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LES 10 ANS DU COMPLEXE SPORTIF 
DE LA VIGNE
Un week-end de fête pour ces 10 ans, pour montrer 
tout l’intérêt de ce bâtiment bien adapté aux besoins 
des joueurs avec son terrain enherbé et clos.
Dès 2003, la municipalité avait inscrit dans son pro-
gramme la création d’un outil à disposition du club, 
plus convivial et adapté aux besoins. Celui que le 
club utilisait depuis sa création il y a 60 ans, rue 
de la Forêt, était vieillissant et ne permettait pas 
le développement du club. Gérard Dréno, premier 
adjoint, a particulièrement suivi le chantier situé 
derrière la caserne des pompiers route de Blain et 
il a été inauguré en 2006. Ce terrain, municipal, est 
entretenu par la commune, le traçage reste à la 
charge du club.
Cet anniversaire a permis de réunir les supporters, 
les licenciés et amis du club et toutes les équipes, 
et à tous les joueurs de 5 à 60 ans de jouer dans les 
différents matchs de gala qui ont ponctué ces 2 jours 
de fête. Chaque journée a eu son point d’orgue : 
le samedi, une rencontre entre Saint-Nazaire et 
Chateaubriant et le dimanche, la visite de l’équipe 
féminine de Guingamp contre La Roche-sur-Yon. 
Bien sûr tous les bénévoles ont été sollicités et la 
bonne volonté de tous a permis de créer une dyna-
mique au sein du club et à assurer une animation de 
qualité pour la Commune.

Marcel Verger, maire, a pu rappeler combien « les 
jeunes joueurs, grâce au sport et au foot en particu-
lier, apprennent à construire leur propre autonomie 
tout en respectant l’autre et à développer le sens de 
la responsabilité dans un milieu associatif ».

LE CLUB EN CHIFFRES :
- 320 licenciés de tous âges
-  65 % sont de Bouvron et 35 % de 

Fay-de-Bretagne
-  30 matchs environs sont organisés 

dans la saison par catégorie
- 100 € : prix de la licence à l’année.

Le club a toujours besoin de bénévoles. 
« Plus on est nombreux mieux c’est, car nous 
avons beaucoup de sollicitations et nous sou-
haitons réaliser nos objectifs de qualité. La 
mutualisation des tâches et des disponibi-
lités permet à chacun de trouver sa place. 
Nous recherchons aussi des secrétaires, 
des comptables… Et pas besoin de faire du 
foot !! » précise Christophe Allain.
Contact : 06 79 88 81 07
551077@atlantique-foot.fr
et site internet : www.fcfaybouvron.fr

• Sur vos agendas
 Quelques dates pour la saison 2016/2017 :
 - loto les 11 novembre, 3 décembre et 15 mars
 - arbre de noël le 17 décembre
 - fête du foot à Bouvron le 3 juin
 - tournoi de foot interquartiers à Bouvron le 4 juin
 - tournoi U1 à Bouvron le 10 juin.

mailto:551077@atlantique-foot.fr
http://www.fcfaybouvron.fr
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  Une aide financière pour transformer vos branchages 
en paillage !

Que peut-on faire du volume imposant de branchages obtenu après avoir taillé ses haies et ses arbustes ? 
Le broyage peut être la solution écologique et économique pour les utiliser chez vous. Pour vous aider, le 
Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA) finance à 50 % la location d’un broyeur.

En 2015, le SMCNA, dont le 
Pays de Blain est adhérent, 
a collecté 36 000 tonnes de 
déchets verts, soit 240 kg/
habitants, qui proviennent 
des 17 déchèteries de 5 com-
munautés de communes.
Lauréat de l’appel à projet 
Zéro Déchet Zéro Gaspillage, 
le SMCNA s’engage à mettre 
en place des actions visant 
à réduire la quantité de 
déchets non dangereux et 
non inertes des 150 000 habi-
tants de son territoire.

Le broyage de proximité est une des actions qui va 
permettre de réduire ces apports. Le principe est de 
déchiqueter les branchages pour les réduire. Cela 
permet d’obtenir du broyat, qui peut être utilisé dans 
votre jardin en paillage ou en complément de vos 
déchets de cuisine dans le composteur.

LOUER UN BROYEUR
Le SMCNA et les communautés de communes 
membres proposent aux habitants qui en font la 
demande, un bon de réduction de 50 % sur la loca-
tion d’un broyeur chez les loueurs conventionnés. La 
réduction est valable jusqu’au 16 septembre 2017, 
uniquement chez les loueurs conventionnés dans la 
limite d’une journée par foyer (ou de 2 demi-journées 
via 2 demandes distinctes) pour les particuliers.
Les loueurs proposent différents modèles de 
broyeurs. Avant votre réservation, vérifiez que le dia-
mètre de vos branches ne dépasse pas le diamètre 
maximum autorisé par le loueur choisi :

Blain Location Motoculture (Blain) Jusqu’à 7 cm

Location 44 (Blain, St-Nicolas-de-Redon) Jusqu’à 8 cm ou 15 cm

Éts Lemarié (Savenay) Jusqu’à 12 cm

Véguémat (Blain) Jusqu’à 6 cm, 15 ou 19 cm

LP Location (Treillières) Jusqu’à 86 cm ou 12 cm

COMMENT BROYER SES BRANCHAGES ?
Tous les branchages (secs de préférence) peuvent 
être broyés. Pour les branches de moins d’un centi-
mètre de diamètre, il est possible de les broyer avec 
sa tondeuse.
Pour les autres, il vaut mieux utiliser un broyeur qui 
peut être loué dans un magasin de motoculture.
Cela peut être plus intéressant que d’investir dans 
un broyeur de végétaux qui servira deux fois par an.

COMMENT DEMANDER 
UN BON DE RÉDUCTION ?
1.  Complétez le formulaire de demande sur le site 

www.pays-de-blain.com rubrique « e-services » 
ou « gestion des déchets ».

2.  Une fois le mél de confirmation reçu (sous 7 jours), 
vous devrez vous rapprocher du loueur que vous 
avez choisi pour valider la disponibilité du matériel.

  Nous vous invitons également à lui demander conseil 
pour choisir un matériel adapté à vos besoins.

3.  Le jour de la réservation, vous devez obligatoire-
ment communiquer le numéro du bon de réduc-
tion reçu par mél et présenter un justificatif de 
domicile à votre nom.

QUEL EST LE TERRITOIRE CONCERNÉ ?
Le Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA) 
couvre un territoire regroupant 5 communautés de 
communes adhérentes :
 - Pays de Blain
 -  Communauté de communes de la Région de Nozay
 - Erdre et Gesvres
 - Loire et Sillon
 -  Communauté de communes de Pontchâteau 

Saint-Gildas-des-Bois.
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Nozay

Erdre et Gevres

Blain

Loire
et Sillon

Pontchâteau-
Saint-Gildas-

des-Bois

http://www.pays-de-blain.com
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Un moment festif en 2016
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Infos
PRATIQUES

  HANDIDON
  Du 1er septembre au 1er décembre 

2016, l’association des paralysés de 
France organise pour la troisième 
édition un grand jeu HandiDon : 
une collecte 
nationale et départementale qui 
permettra de financer des actions 
de proximité en Loire-Atlantique.

  Pour soutenir l’APF, achetez 
des tickets-dons au prix suggéré 
de 2 € avec à la clé de nombreux 
lots attractifs…

  Contactez la Délégation des APF 
au 02 51 80 68 00  
ou sur le site www.handidon.fr

  INFO CAF
  Si vous souhaitez un rendez-vous 

avec une conseillère en économie 
sociale et familiale, Catherine 
Chene reçoit les familles 
allocataires avec enfants 
à charge.

  Par exemple si vous êtes parents 
et que vous vivez un événement 
déstabilisant, vous avez 
des difficultés financières, 
un projet de logement, 
de vacances.

 Contact :
 Catherine Chene
 CAF de Blain
 Rue des Bataillons FFI
 44130 Blain
 02 44 75 00 00

Nozay

Erdre et Gevres

Blain

Loire
et Sillon

Pontchâteau-
Saint-Gildas-

des-Bois

Tout au long de l’année le club propose des activités multiples et pour le 
goût de chacun :
 -  en complément des activités habituelles de tous les mercredis après-

midi, la marche est désormais proposée les premiers et troisièmes 
mercredis de chaque mois,

 -  sous le nom de Claire Joie, la chorale tient ses répétitions les mardis 
matin. Contact : 02 40 56 33 22

 -  des rencontres interclubs, tarot et scrabble, ont lieu une fois par mois 
avec les clubs voisins et dix concours de belote et autant de pétanque 
sont organisés les mardis hors période estivale,

 -  à ces activités ludiques s’ajoutent également des moments festifs en 
mars et août,

 -  plusieurs fois dans une même année, le club propose des sorties en 
car, la dernière en date était celle du Son et Lumière de Trans-sur-
Erdre. La prochaine se fera le 29 novembre à Muzillac avec un déjeu-
ner-spectacle Music-Hall.

    Ces occasions de détente sont ouvertes à toutes les personnes intéressées.
    Renseignements et inscriptions : tél. 02 40 56 35 84.

Avec le soutien financier de la commune, le club est le porteur de projet pour 
le séjour « Vacances Seniors » d’une semaine. Pour 2016 c’était le Limousin.

Pour adhérer et se renseigner :
Le club ouvre ses portes le mercredi 14 décembre, date à laquelle les 
adhérents sont invités à renouveler leurs adhésions lors de la bûche de 
Noël : ce sera aussi l’occasion pour les nouvelles personnes qui sou-
haitent adhérer, de faire plus ample connaissance.
Le coût de l’adhésion est maintenu à 13 €.
L’assemblée générale annuelle se tiendra le 11 janvier 2017 à Horizinc 
et sera suivie par la galette des rois

Contact :  Club Retraite et Loisirs
Siège social à la mairie - 12 rue Louis-Guihot.
Lieu d’activité : salle de la Minoterie
Tél. 02 40 56 34 13

 Vous êtes retraité ?
Le club Retraite et Loisirs vous accueille
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UNE BOUVRONNAISE ACCUEILLANTE

Jacqueline Guilbaud est bien connue à Bouvron. Elle 
est dynamique, de bonne humeur c’est sans doute 
sa nature, mais c’est aussi grâce à sa vie active de 
retraitée. Parmi l’une de ses nombreuses activités, il 
en est une qu’elle apprécie beaucoup : accueillir chez 
elle des jeunes gens, le plus souvent étrangers, en 
stage en alternance à la fromagerie. Cette idée lui est 
venue lorsqu’elle s’est retrouvée seule dans sa mai-
son. Depuis qu’elle a pris contact avec la direction de 
la fromagerie en 2007, elle reçoit régulièrement ces 
jeunes pour quelques semaines ou mois pour cer-
tains, envoyés le plus souvent par l’Ecole supérieure 
d’agriculture d’Angers.
Depuis 9 ans, elle s’investit pour les accueillir le mieux possible et leur faire découvrir notre pays, notre 
culture, quand ce n’est pas aussi leur dispenser quelques cours de français, en sa qualité d’institutrice 
retraitée.
Ils s’appellent Vladimir, Olga, Mourad, Lotfi… ils gardent pour la plupart contact avec Jacqueline régu-
lièrement par skype, notamment. C’est ainsi que des liens forts d’amitié et d’échanges se sont noués 
au fil des années. D’ailleurs elle revient du Kazakhstan où Assel l’a invitée avec sa famille à participer à 
son mariage.
À Bouvron, 3 ou 4 familles accueillent ainsi des jeunes gens en stage « pour plus d’échanges et de sou-
hait de découvrir l’autre, sa culture, ses coutumes et sa gastronomie, aussi » affirme-t-elle.
L’accueil chez soi, une bonne manière de lutter contre la solitude, mais aussi une autre façon de voyager !

Jacqueline Guilbaud avec Assel la mariée et Daria, russe au 
Kazachstan le 10 août 2016

DU NOUVEAU EN CETTE RENTRÉE !
L’atelier couture du CSC fait peau neuve en opérant 
quelques changements…
Couture, tricot, crochet, les couturières suivent la 
tendance des loisirs créatifs et élargissent leurs 
échanges de savoirs.
Le rendez-vous bouvronnais reste inchangé : le ven-
dredi après-midi de 14 h 00 à 17 h 00 à la salle Notre 
Dame à Bouvron à raison d’une fois tous les 15 jours
Par contre, sur la commune de Blain un nouveau 
créneau s’ouvre le jeudi soir de 19 h 30 à 21 h 30 au 
CSC Tempo à raison également d’une fois tous les 
15 jours

  L’atelier couture du Centre Socioculturel Tempo
BRIGITTE, UNE PARTICIPANTE ACTIVE
C’est d’abord un lieu de rencontres et d’échanges pour 
des « apprentis couturières ».
Nous partageons nos savoir-faire, nos techniques, l’idée 
étant d’apporter ou de trouver une ou des solutions à 
chaque souci de couturière et ils ne manquent pas !
C’est aussi un lieu de partage, où l’on s’échange plein 
d’idées, d’envies, de projets : des revues circulent, des 
créations, des réalisations sont apportées, sans oublier 
d’échanger de bons tuyaux (nouveaux sites internet, 
« puces des couturières »….).
Rien n’est imposé, tout peut se réaliser, il suffit de venir 
avec son matériel (tissu, petit matériel et machine à 
coudre si possible) et ses envies petites ou grandes !!!
Quelques exemples de réalisations : robes, tuniques, 
bavoirs pour bébé, bobs, peluches « mange soucis », 
sets de table et réparations, customisations diverses et 
variées…
Et tout se termine par un café, un thé, un gâteau….
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 Le BarZinc, 2e édition
Le 22 octobre à 19 h00, l’association 
« concert é vous » vous convie à la 
2e édition du BarZinc à Horizinc.
La musique se mêle au bruit de 
quelques  f l ippers ,  babyfoots , 
fléchettes…
Pour que ce Café-concert soit une 
réussite, venez avec vos enfants, un 
espace leur est dédié avec des spec-
tacles, des kaplas, des playmobils, 
baby… tous ces jeux seront à leur 
disposition.
Venez nombreux, c’est gratuit.

 Le coup de cœur des lecteurs 
 de Guetteurs de Rêves

Cette année encore, guetteurs de rêves participe au 6e coup de cœur des lecteurs 
du pays de Blain.

De quoi s’agit-il ?
C’est une action de 
lecture commune 
aux bibliothèques 
de Blain, le Gâvre, 
S t - É m i l i e n  e t 

Bouvron.

En quoi ça consiste ?
Lire six romans,  en un temps donné,  du 
1er novembre 2016 au 15 mai 2017. Cette fois, la lit-
térature étrangère est à l’honneur.

Dans quels buts ?
Lire des ouvrages vers lesquels on n’irait pas 
spontanément.
Découvrir de nouveaux auteurs, confronter ses 
impressions de lecture avec d’autres lecteurs. 
Permettre un échange avec les autres bibliothèques. 
Voter pour dire sa préférence.
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Comment y participer ?
Les inscriptions seront prises à la bibliothèque du 
1er au 31 octobre.

Comment se termine cette action ?
Une soirée amicale de clôture est prévue, à la 
médiathèque de Blain le 19 mai 2017.
Échange entre les participants au sujet des livres 
lus.
Regroupement des votes de chaque bibliothèque et 
proclamation du livre gagnant.

Et si vous veniez rejoindre les guetteurs de rêve 
pour ce Coup de cœur des lecteurs ?
Être à la fois lecteur et acteur  jouer un rôle déter-
minant pour le bouquet final…

Contact : Bibliothèque
21 rue Louis-Guihot
Tél. 02 28 01 20 54



Possibilité de Pass pour les 2 spectacles du week-end : Plein tarif : 20 € – Tarif réduit : 12 €
Réservations au 02 40 56 32 18 ou sur yesgolive.com.
Billetterie sur place le soir des concerts. Il est prudent de réserver.
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èVENDREDI 11 NOVEMBRE À 20 H 30
Le duo virevoltant et attachant Lili Cros et Thierry 
Chazelle égrèneront leurs textes, plein d’humour, 
plein d’amour, plein de tendresse sur la scène 
d’Horizinc.
La voix incroyablement belle, claire et puissante de 
Lili et l’humour percutant de Thierry se conjuguent 
à merveille.
Leurs chansons sont emplies d’un charme infini qui 
n’appartient qu’à eux. Composé à quatre mains, leur 
répertoire est varié, musicalement et vocalement, 
tantôt tendre, tantôt humoristique, hilarant parfois. 
Au détour de quelques chansons nostalgiques on 
passera du rire aux larmes.
Aussi humbles que généreux et talentueux, il se 
dégage de leur présence scénique une énergie posi-
tive, rayonnante et totalement contagieuse.
Depuis la création du duo en 2008, ils sont donné 
plus de 400 concerts en France et à l’étranger

  Festi’Zinc
Fin d’année pétillante à Horizinc dans le cadre de Festi’Zinc en compagnie d’artistes locaux.

Ce deuxième album devrait continuer à les porter 
sur la vague du succès : de la chanson française, 
avec un petit air de Renaud, de Trenet ou de Piaf, 
mais aussi beaucoup d’humour, et de fantaisie !

https ://www.youtube.com/watch?time_continue=28&v=bFmsjowlsHk
Plein tarif : 15 € – Tarif Réduit : 8 €.

èSAMEDI 12 NOVEMBRE À 20 H 30
Les Banquettes Arrières s’installent à Horizinc.

Trio de comédiennes devenues chanteuses par acci-
dent… Leur répertoire personnel a cappella est 
garanti sans aucun trucage ! Elles nous donnent à 
entendre une série de portraits qui grince, qui décape, 
qui dérape parfois… mais toujours avec le sourire ! On 
y croise une taxidermiste amoureuse d’un militant de 
Greenpeace, une pin-up de calendrier coincée dans 
la cabine d’un chauffeur–routier… Sans oublier une 
kyrielle de messages à caractère informatif…
Les trois drôles de dames que sont Les Banquettes 
Arrières carburent à l’humour caustique et à l’auto-
dérision. Elles n’ont peur de rien et donc s’autorisent 
tout… À commencer par jouer de leur physique, à 
l’opposé des canons du glamour. La potelée Fatima, 
la ronde Marie et la longiligne Cécile vous feront 
passer un excellent moment.
https ://www.youtube.com/watch?v=UPU5m3-973o
Plein tarif : 15 € – Tarif Réduit : 8 €.
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  Section Théâtre
C’est la rentrée aussi pour le théâtre !

Pour suivre les cours de théâtre
Les cours ont repris salle plurivalente de l’école Félix-Leclerc le mercredi après-midi ainsi qu’en soirée 
et le vendredi en soirée pour les enfants à partir du CE1, jeunes et adultes (mercredi soir de 20 h 15 à 22 h 15). 
Il est encore possible de rejoindre ces groupes. La cotisation est de 165 € pour l’année (155 € pour les jeunes 
Bouvronnais de moins de 18 ans) + l’adhésion à la FAL.

SAMEDI 15 OCTOBRE À 20 H 30 - HORIZINC

SAMEDI 10 DÉCEMBRE À 20 H 30 - HORIZINC

« LE SPECTATEUR CONDAMNE À… »
Pièce de Matei Visniec, auteur roumain insurgé 
contre toutes formes de dictature.
Il vous entraînera dans les coulisses d’un tribunal 
fantoche où se déroulera sous vos yeux le procès 
rocambolesque de…
Parodie de procès où le rire côtoiera l’absurde, où 
chacun sera condamné à mourir de rire jusqu’à la 
tombée du rideau.
Un procès pour rire… par le petit Théâtre de Mauves.

21

Pour assister aux spectacles
La section théâtre de l’Amicale laïque « Les Rats Piècés », vous invite au théâtre à Horizinc.
Entrée : 8 € (5 € pour les enfants de primaire et les porteurs de carte F.A.L.).

« DÉMÉNAGEMENT »
Par la Comedia dell’quartier de Couffé.
Spectacle tout en poésie, humour et émotion.
Ces 8 acolytes déménagent leur tatie qui vient de les 
quitter.
Univers qui se situe entre le muet, le burlesque, 
l’enfance et la magie.
Spectacle musical, théâtral et cartonné !!!

è Et en avant-première « HISTOIRE SANS PAROLE » par les Rats Piècés.

Section Théâtre Amicale laïque - 22 bis rue Jean-Louis-Maillard - 44130 BOUVRON
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LES JOURNÉES DU PATRIMOINE en images
Une vraie découverte de la trentaine d’artistes à Horizinc’arts et des lieux et des histoires 
bouvronnaises au détour des rues et de l’église.

Les peintres dans  la prairie d’Horizinc

L’atelier photo et les expositions des artistes à l’intérieur d’Horizinc

Balade dans le Centre-Bourg, sous un porche, rue Louis-Guihot
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La visite des coulisses d’Horizinc

Les sacs en tissu recyclé
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LES JOURNÉES DU PATRIMOINE en images

L’atelier vannerie

Les céramiques

L’Histoire au monument de la Reddition

L’accueil sur le site par les chevaliers de Jean Lebeau
Pourquoi une minoterie à Bouvron ?

La visite de l’église : découverte des statuts, vitraux, objets lithurgiques…
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Le bar et sa pâtissière
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  Restauration des tableaux de la salle 
du conseil municipal

Pour avoir beaucoup souffert pendant la dernière 
guerre et être le lieu de la signature de la Reddition 
de la Poche de Saint-Nazaire le 11 mai 1945, l’État, 
en compensation de ces faits de guerre, a attribué 
à la fin des années 1950, trois tableaux en dépôt à la 
commune : l’un vient du musée d’Orsay, signé Henri 
Martin, les Tricoteuses, et deux autres du Fonds 
national d’art contemporain, un paysage du Vésuve, 
signé J. Flandrin datant de 1928 et une représenta-
tion contemporaine d’une scierie, signé Helen Mai, 
daté de 1952.
La Commune, dépositaire et non propriétaire de ces 
tableaux, doit les entretenir et les conserver en bon 
état. C’est pourquoi, la municipalité a profité des tra-
vaux effectués dans la mairie pour solliciter Laurent 
Delpire, conservateur des Antiquités et Objets d’Art 
de Loire-Atlantique au Ministère de la Culture pour 
en faire un état des lieux précis et les confier à une 
entreprise de restauration. Le tableau de Flandrin 
était écaillé et son cadre abîmé, celui de Helen Mai 
s’est vu lui aussi attribuer un cadre neuf et une 
remise en état importante nécessitée par des traces 
d’humidité.

Début septembre ces deux tableaux sont revenus 
et ont repris leur place provisoire sur les murs de 
la mairie annexe en attendant leur accrochage défi-
nitif sur les murs de la salle du conseil municipal. 
Laurent Delpire a constaté officiellement, au nom du 
ministère de la culture, leur retour et leur restaura-
tion. La commune a reçu une subvention de 1 500 € 
de la Fondation du patrimoine pour cette restaura-
tion sur une dépense globale de 5 000 €.

  Souvenirs de la Reddition à Bouvron
Le 8 mai 2015, la France entière commémorait le 70e anniversaire de la fin de la Seconde Guerre 
mondiale. La France entière ?

Pas tout à fait : traditionnellement, à Bouvron, les commémorations se 
déroulent tous les 11 mai et non tous les 8 mai !

Et en 2015, la tradition n’a pas failli et à partir du 8 mai 2015, la 4e édition 
du Petit Festival de la Paix fut plus particulièrement axée sur les événe-
ments de la Poche de Saint-Nazaire et de la Reddition.

À cette occasion, la municipalité a décidé de recueillir la mémoire des bou-
vronnais témoins et des historiens dans un livre « images de la Reddition 
Bouvron-11 mai 1945 ». Ce livre est en vente à la mairie, à la librairie 
Apostrophes à Savenay, aux Délices du Fou du Roy à Bouvron, rue Jean-
Baptiste-Olivier, au musée du Grand Blockhaus à Batz-sur-Mer, à l’office 
de tourisme de Savenay et à la presse-tabac de Fay-de-Bretagne.
Il est vendu 14,50 €.
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 Gym
Besoin de vous détendre et de vous entretenir ?

N’hésitez pas à venir rejoindre l’association ANGE 
pour des cours de gymnastique animés par Chantal 
Lize.

Les hommes et les femmes sont les bienvenus à 
partir de 18 ans et sans limite d’âge.
Les cours sont dynamiques et variés : cardio, 
stretching, fitness, step, abdos… avec utilisation de 
petits matériels : ballon, élastique, bâton, haltères.
Les cours ont lieu à la salle de la Minoterie, le mer-
credi à 20 h 00 et le jeudi à 14 h 30.
Le prix pour l’année 2016/2017 est de 80 € (certificat 
médical obligatoire lors de l’inscription).
Possibilité de participer à un cours d’essai 
gratuitement.
Pour tous renseignements, s’adresser à Yveline 
Orain AU 02 28 21 20 89 après 18 h 00.

 Vide-armoires
L’association des parents d’élèves de l’école Félix- 
Leclerc (Les Parents des P’tits Félix) a organisé un 
vide-armoires et coffres à jouets le 9 octobre.
Ces temps forts sont organisés afin de récolter 
des fonds destinés à soutenir des projets pédago-
giques, sorties, jeux, livres…
Contact : lesparentsdesptitsfelix@gmail.com.

VOTRE ASSOCIATION

VOTRE ASSOCIATION

Pour gagner du temps
dans vos démarches…

Nadia, Pierre et Christophe

vous donnent le mode

d'emploi en ligne !

PLUS D’INFORMATIONS
ET VIDÉOS DE PRÉSENTATION :

INTERIEUR.GOUV.FR
ASSOCIATIONS.GOUV.FR@Asso_gouv

100% EN LIGNE
100% EN LIGNE

… Créez un compte
sur Service-Public-Asso.fr

et connectez-vous !

Service-Public-Asso.frPour créer, modifier ou

dissoudre votre association :

Service-Public-Asso.fr

Pierre

Nadia

Christophe

Premier ministre

Direction
de l’information

légale
et administrative

MINISTÈRE
DE LA VILLE,

DE LA JEUNESSE
ET DES SPORTS

mailto:lesparentsdesptitsfelix@gmail.com?subject=Vide-armoire%202015


Danses bretonnes
Les Castorgnoles (section danses bretonnes de 
l’Amicale laïque de Bouvron) vous proposent de 
découvrir dans la bonne humeur et la décon-
traction les danses traditionnelles bretonnes.
Les ateliers animés par les membres de la 
section ont lieu les 1er et 3e mardi de chaque 
mois, dans la salle plurivalente, à l’entrée du 
Pôle enfance.
La section organise également chaque année 
un Fest Noz le 1er samedi du mois d’avril et 
participe aux fest-noz des alentours durant 
l’année.
Tarif : 12 € l’année + adhésion FAL (19 € pour 
un adulte)
Contact : Marion Lory au 02 40 66 27 56
castorgnoles@ecolebouvron.org

  L’Amicale laïque fait sa rentrée
  Les sections sportives et culturelles de l’Amicale laïque de Bouvron ont repris  

leurs animations et activités
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Badminton
Dans son projet d’ou-
verture au plus grand 
nombre, les Castors 
Volants ouvrent sa 
section JEUNES, les 

mardis de 18 h 15 à 19 h 30. Les jeunes de 10 à 
15 ans seront accueillis par deux encadrants 
formés par l’UFOLEP.
Pour les 16 ans et plus, les séances se 
déroulent les mardis à partir de 19 h00 : n’hé-
sitez pas à nous rejoindre.
Nous pratiquons notre sport dans un esprit 
loisir, avec en fil rouge, la participation à un 
championnat intercommunal.
22 bis rue Jean-Louis-Maillard 
44130 Bouvron 
castorsvolantsbouvron@gmail.comde Carnaval.

Musique
La section musique de 
l’Amicale laïque de Bouvron 

vous propose des cours de groupe ou indivi-
duels pour enfants et adultes : piano, guitare, 
harpe, violon, clarinette, batterie, djembé, 
chant, éveil (dès 3 ans), formation musicale 
– orchestre.
La section organise plusieurs événements au 
cours de l’année : un marché de Noël musical 
(1er dimanche de décembre), un concert sur le 
thème des Folles Journées de Nantes, un car-
naval, un concert de fin d’année.
N’hésitez pas à nous contacter pour connaître 
nos tarifs et horaires.
Contact : laminote@ecolebouvron.org

Théâtre
Les cours ont repris 
salle plurivalente de 
l’école Félix-Leclerc le 

mercredi après-midi ainsi qu’ en soirée et le 
vendredi en soirée, pour les enfants à partir 
du CE1, jeunes et adultes (mercredi soir de 
20 h 15 à 22 h 15).
Il est encore possible de rejoindre ces 
groupes.
La cotisation est de 165 € pour l’année (155 € 
pour les jeunes Bouvronnais de moins de 18 
ans) + l’adhésion à la FAL.
« Les Rats Piècés », section Théâtre de l’Ami-
cale laïque vous invitent au théâtre à Horizinc.
Entrées : 8 € (5 € pour les enfants de primaire 
et les porteurs de carte F.A.L.).
22 bis rue Jean-Louis Maillard
44130 Bouvron

mailto:castorgnoles@ecolebouvron.org
mailto:castorsvolantsbouvron@gmail.com
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NUMÉROS
UTILES
 POLICE SECOURS
17

 POMPIERS
18

 SAMU
15

 URGENCES
112

 CENTRE ANTIPOISON
01 40 05 48 48

 EDF-GDF SERVICES
Dépannage 24 h/24
• Électricité : 09 72 67 50 44
• Gaz : 0 810 433 444

  MAISON DE LA JUSTICE 
ET DU DROIT / 
DÉFENSEUR DES DROITS
02 51 80 64 30

 ENFANCE ET PARTAGE
0 800 05 12 34

 SOS ENFANTS EN DANGER
02 40 89 73 14

  ALLO ENFANCE 
MALTRAITÉE
119
(appel anonyme et gratuit)

 FEMMES BATTUES
39 19

 SOS VIOLS FEMMES
0 800 059 595
(appel anonyme et gratuit)
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Danse modern’jazz
La section danse modern’jazz de l’Amicale laïque de Bouvron 
propose des cours pour les enfants à partir de 3 ans et les 
adultes les jeudis et vendredis avec la préparation d’un gala au 
mois de juin.
N’hésitez pas à venir découvrir ou faire découvrir cette activité enrichissante tant 
pour les petits que pour les grands.
Tarif : 150 € l’année pour une heure, 187 € pour 1 h 15 et 225 € pour 1 h 30 + adhé-
sion FAL.
Section danse modern’jazz - 22 bis rue Jean-Louis-Maillard - 44130 Bouvron
dmj@ecolebouvron.org

Tennis de table
L’origine… La section Tennis de table de l’Amicale laïque de 
Bouvron est une association composée de bénévoles.
Elle a été créée en novembre 1986.
Aujourd’hui… l’association propose ses activités dans la salle des sports de la 
Minoterie mise à sa disposition par la commune et située au cœur du bourg de 
Bouvron. Du jeune (à partir de 16 ans) au vétéran (40 ans et plus), chaque adhérent 
peut jouer en fonction de son niveau. Le joueur peut se jouer des rebonds de la 
petite balle orange à son rythme et selon ses capacités, mais toujours avec beau-
coup de plaisir.
La section possède tous les atouts pour proposer et développer ses activités 
auprès de ses adhérents. Chaque année la participation au championnat Ufolep 
permet de rencontrer d’autres clubs.
Pour s’inscrire… L’inscription se fait généralement à la rentrée scolaire de sep-
tembre mais une inscription en cours d’année est également possible.
Contact : tennisdetable@ecolebouvron.org

 Téléthon – Participez !! 
Pour la 4e année consécutive, l’UPLAC (Union des professions 
libérales, artisanales et commerciales de Bouvron) et la commune 
de Bouvron se mobilisent en faveur du Téléthon, retrouvons-
nous pour une matinée animée, place de L’Abbé Corbillé le samedi 
3 décembre 2016 de 9 h 00 à 13 h 00.
Au programme : vente de fromage par la fromagerie, crêpes et 
galettes, ventes de brioches, vente de fleurs en composition, bour-
riche, mais aussi démonstrations de manœuvres pompiers, une 
randonnée autour du bourg, du paintball   et un bar !

mailto:tennisdetable@ecolebouvron.org


Calendrier
DES FÊTES

3 
décembre

FOOTBALL 
Loto - Horizinc

3 
décembre

ALLEGRIA 
Concert - Horizinc

3 
décembre

UPLAC 
Téléthon - Place de l’Abbé-Corbillé

4 
décembre

AL SECTION ÉCOLE DE MUSIQUE 
Marché de Noël

10 
décembre

AL SECTION THÉÂTRE 
Spectacles - Horizinc

10 
décembre

BASKET 
Loto - Horizinc

11 
décembre

GYM 
Loto - Horizinc

17 
décembre

AL SECTION THÉÂTRE 
Spectacles - Horizinc

17 
décembre

FOOTBALL 
Arbre de Noël

15 
octobre

AL SECTION THÉÂTRE 
Spectacles - Horizinc

15 
octobre

MUNICIPALITÉ 
Repas des aînés - Horizinc

22 
octobre

CONCERT’É VOUS 
Concert Le BarZinc - Horizinc

29 
octobre

ASSOCIATION COMMUNALE DE LA CHASSE 
Concours Saint Hubert - Salle Notre-Dame

30 
octobre

GENERATION’S CASTORS 
Balade Moto - Horizinc

11 
novembre

FOOTBALL 
Loto - Horizinc

11 
novembre

MUNICIPALITÉ 
Cérémonie du 11 Novembre - Salle Notre-Dame

11  
novembre

MUNICIPALITÉ 
Festizinc : Lili Cross & Thierry Chazel - Horizinc 

12 
novembre

MUNICIPALITÉ 
Festizinc : Les Banquettes Arrières - Horizinc

• Mercredi 16 novembre 2016 - 19 h 00 - Horizinc
  Réunion publique sur le schéma directeur d’aménagement du Centre-Bourg avec le 

cabinet d’urbanisme TICA.

• Vendredi 6 janvier 2017 - 19 h 00 - Horizinc
 Vœux de la municipalité.

2 rendez-vous à noter : 


